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Défaillances mineures :

3.3.1.b.1 . lvllROlRS OU DISPOSITlFS RÉTROVISEURS : Miroir ou dispositif
légèrement endommagé ou mal fixé C
4.1 .1.b.1 . ETAI ET FONCTIONNE|ENT (PHARES) : Système de projection
lé9èrement défectueux AVG, AVD
5.2.3.h.1 . PNEU : Le système de contrôle de la pression des pneumêtiques fonctionne
malou le pneumatique est manifeslement souegonflé AVG, ARD, AVD, ARG
6.1 .1.c.1 . ETAT GENERAL DU CHASSIS : Conosion ARD, AR, AVD, ARG
6.1.8.a.1. SUPPORT DE MOTEUR : Anomalie de fixation
6,2,1,a,1, ÉTAT DE LACABINE ETDE LACARROSSERIE: Pannea u ou éIément
endommagé G, D

6.2.3.c.1. PORTES ET POIGNEES DE PORTE : Portière, charnières, serrures ou
gâches détériorées AVG, D

6.2.6.a.1 . AUTRES SIEGES : Sièges défectueux ou mal fxés (pièces auxiliaires) G, C
6.2.10.a.1. GAROÊ-BOUE, DISPOSITIFSANTIPROJECTIONS : iilanquanb, mal
fixés ou gravement rouillés AVG
6.2.13.b 1 . AUTRES OUVRANTS : DétérioGtion AV

Kilomét.ages relevés lors des précédents contrôles techniques depuis le 20 mai
2018 : 03/10/2018 : '192816 kn I 1Z1OD01A | 193170 kn I 0111012020 .225635 km /
28114/2024 : 226681kn / 3010912A22 | 249941 km

271928

PROCÈS.VERBÀL N" :

N" D'AGRÉMENT DU CENTRE

DATE

Frein de stâtionnement Taux demcacité (è18 %) :21 %

Émissions à l'échappement
Opacité des fumées(o.8 m-1C2r0.25 m-1 C3:0.27 m-1 Ca:o.26 m-1 Moyenne:o.27 m-1

Feux de croisement C3 % à -O.syo\:-1.7 % -1.8%

ARRIERE

3%

798 daN

12%

G D
Ripage C8 à +8 nÿkm)

Dissymétri€ suspension (= 30ÿo)

AVANT
D

+3.7 m/km

15%

1146daN

334 dêN

334 daN

257 daN

257 daN

227 daN

227 daN

Frein de service
Forc€s de freinase : 355 daN
Désèquilabre (<207o): 6 %
Forces de freinâse (efficacité) : 355 daN
Taux defficacité slobal (à50 %) r60 %
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- Les points de conkôle sont définis à l'onnexe I de l'onêté du 18 luin l99l modifié (véhicules

légers) ou de l'orrêté relotif ou conkôle technique des véhicules motorisés ô deux ou trois roues

et quodricycles ô moteur.

- Les voleurs limites prises en comple correspondent oux voleurs limites opplicobles ou véhicule

contrôlé (dote de mise en circulotion, coroctéristiques techniques).

- En cos de litige, les voies de recours omiobles sont offichées dons le centre qui o délivré le
procès-verbol.

- Le conkôle technique d'un véhicule n'exonère pos son propriétoire de l'obligotion de
moinlenir le véhicule en bon étot de morche et en étot sotisfoisont d'entretien conformément
oux disposilions du code de lo roule et des textes pris pour son opplicotion (orticle ler de
l'orrêté du 18 iuin 

'l 991 modifié pour les véhicules légers ou de l'orrêté relotif ou conhôle
technique des véhicules motorisés à deux ou trois roues et quodricycles ô moteur).

- Lo contre-visite doit ovoir lieu dons un déloi moximol de deux mois oprès le contrôle
technique. Possé ce déloi, un nouveou conkôle technique esl obligotoire. Lorsque lo

conlre-visite est réolisée dons un centre différent de celui où o été réolisé le conkôle technique
périodique, le procès-verbol du conkôle technique périodique doit obligotoiremenl être

présenlé ou contrôleur, [oute de quoi un contrôle technique complet est réolisé. Les points ou

ensembles de points ô conlrôler lors de lo contre-visite sont définis ô I'onnexe I de l'orrêté du

18 iuin l99l modifie (réhicules légers) ou de l'orrêté relotif ou contrôle technique des

véhicules molorisés à deux ou trois roues et quodricycles à moteur.

- Vous disposez d'un droit d'occès et de rectificotion des informotions nominolives vous

concernonl. Vous pouvez exercer ce droit en vous odressont ou cenlre oyont édité le présent

procès-verbol.
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